
  

Fiche info pratique 

MAIRIE : 
Heures d’ouverture : 
 
 Lundi :  8h à 12h 
 Mardi :  8h à 12h et 14h à 18h 
 Jeudi   :  8h à 12h 
 Vendredi :     14h à 18h 
Permanence de M. le Maire, mardi et vendredi de 17h à 
18h. Si ces horaires ne vous conviennent pas, vous 
pouvez prendre rendez-vous. 
 
Tél : 04.76.38.50.73 
Ou E-mail : st.pierre.de.cherennes@wanadoo.fr 
Internet :  
www.st-pierre-de-cherennes.sud-gresivaudan.org 
 
ECOLE :  
Tél : 04.76.38.48.52 
 
 
ALLO SERVICE PUBLIC : 39.39 
Internet : www.service-public.fr 
 
 
POMPIERS :  18 OU 112 
SAMU :  15 
GENDARMERIE : 17 
 
 
GARDE DENTISTE :  04.76.00.06.66 
 
 
SERVICE DE SOINS A DOMICILE & ADMR  
de St-Romans :  04.76.38.37.64 
 
EDF : 
Accueil clientèle : 09.69.32.15.15 
Coupure d’électricité : 09.726.750.38 
 
ALLO ISERE LOGEMENT  
Guide des aides au logement 
Tél : 04.58.17.65.09 
 
OFFICE DE TOURISME  
Tél : 04.76.38.53.85 
Internet : http.//tourisme.saintmarcellin-vercors-
isere.fr/ 
 
 
 
 
 
 
 

REGIE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT : 
St-Marcellin 
Tél : 04.76.38.61.48 
E-mail : contact@eau.smvic.fr 
Vinay 
Tél : 04.76.36.90.57 
E-mail : contact@eau.smvic.fr 
 
En cas de problème technique ou de panne, vous 
pouvez contacter le service d’astreinte 7 jours / 7 et 
24 h/24 
Tél : 04.76.36.94.01 
 
MISSION LOCALE : 
Aide à l’insertion sociale et professionnelle des 
jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire. 
Tél. : 04.76.38.83.42 
http://www.missionlocale.saintmarcellin-
vercors-isere.fr/ 
 
DECHETTERIE DE ST SAUVEUR  
Tél : 04.76.38.66.03 
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h 
à 12h et de 13h30 à 18h00, samedi de 9h00 à 
18h00 
Internet : www.saintmarcellin-vercors-isere.fr 
 
CONSULTANCE ARCHITECTURALE : 
Pour les particuliers ayant des projets de 
construction ou de rénovation de leur habitat, un 
architecte-conseil renseigne sur la législation, les 
normes de construction et d’urbanisme, les 
matériaux …,le 4ème lundi de chaque mois de 9h à 
12h en Mairie de St-Romans sur RDV au 
04.76.38.46.17 
 
PLATEFORME LOCALE DE RENOVATION 
ENERGETIQUE : 
Pour les propriétaires occupants et bailleurs 
ayant des projets de rénovation énergétique de 
leur habitat, un conseiller vous accompagne 
pour cibler vos travaux, trouver les entreprises 
compétentes ainsi que des sources de 
financement. Le 4ème jeudi de chaque mois de 
13h30 à 17h30 avec l’AGEDEN à la Maison de 
l’Economie à Saint-Marcellin, sur RDV au 
04.76.14.00.10 
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Etat civil 
 

Ils se sont unis 
Le 28 mai 
Josette REYSSET et François LEGEAY 
 
Le 30 juillet 
Eléna THELEN et Damien BARNIER 
 
Le 20 août, 
Laurène LAGIER et Ludovic MANDIER 
 

Ils nous ont quittés 
 
Le 05 mai 
Roland ARNAUD 
  
Le 04 juillet 
Tanguy PAULIN 
 

 Le mot du maire 
  
 L’année 2022 se termine sur une note en demie teinte : crise 

climatique, crise énergétique, inflation, le retour du virus et la guerre aux 

portes de l’Europe. 

 Espérons que 2023 soit une année plus sereine mais ceci est difficile 

à prévoir. Au niveau communal l’année 2022 a été une année importante en 

investissement par rapport à notre petit budget. 

 Le programme le plus important repose sur la restauration du préau 

derrière la salle polyvalente avec une extension et une élévation du 

bâtiment nécessaire pour augmenter l’espace en le rendant plus convivial. 

 A cela s’ajoute la réfection du sol, de la charpente, des peintures ainsi 

que la mise en conformité de l’installation électrique. 

 Nous avons saisi l’opportunité, comme avec l’aménagement du 

jardin de la cure et la cantine, de pouvoir bénéficier du plan de relance de 

l’Etat, du Département et de la Région avec un subventionnement à 80%.  

 Les autres programmes sont mentionnés dans ce bulletin. Il faut 

ajouter le gros chantier du PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

sur les 47 communes). 

Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année 
 et vous présente mes meilleurs vœux pour 2023. 

 
 

 
 
Le père noël est arrivé vendredi en 

fin d’après-midi avec sa hotte pleine 

de cadeaux qu’il a remis à chaque 

enfant. Le Sou des écoles a offert 

également le verre de l’amitié à tous. 



 
 
 
 

 Aménagement du bâtiment derrière la salle polyvalente 

Cette restauration comprend une élévation du bâtiment existant et une augmentation de la surface au sol : 
Réfection de la toiture, du sol, des écoulements ainsi que le remplacement des escaliers défectueux   
derrière la salle polyvalente. 
A cela s’ajoute des travaux de peinture, d’isolation et de réfection de l’installation électrique. 
 

Montant des travaux 84 965.18 HT - Subvention 80% 
 

 
 

 Garage communal 

Création d’une nouvelle entrée dans le local technique afin que le tracteur puisse rentrer dans de bonnes 
conditions pour atteler le matériel. 

                 
 Boulodrome 

 
 Acquisition de terrain 

- Acquisition d’une parcelle de 1600 m² appartenant à Mme Marie-Reine DURAND, terrain situé en 
bordure du tennis et du boulodrome. 

Travaux réalisés 

- Travaux de maçonnerie et pose d’une porte 
à commande 

- Remplacement des luminaires très anciens par de 
nouveaux à led 



 
 Ecole 

 
 Mise à jour du plan communal de sauvegarde qui datait de 2011. 
 Travaux d’entretien sur le chemin des Têtes et du Pater avec pose de quelques panneaux 
 Changement de l’ordinateur et installation de Windows 10 au secrétariat de mairie 
 Mise aux normes d’une borne d’incendie située sur le chemin des Vignes 

 

 
TRAVAUX EN PREPARATION 

 

 Bâtiment : 
. Mise en conformité de l’installation électrique de la salle polyvalente suite à la commission de    
  contrôle 
. Travaux d’isolation à la mairie avec le changement des fenêtres et pose de volets roulants 
. Mise en conformité du mur près du jeu de boules situé vers l’église 

 
 Voirie 

. Travaux d’entretien sur une partie du chemin des Guinards fortement dégradé suite aux pluies 

. Changement d’une portion de tuyau défectueuse sur le chemin du Saut du Loup 

 
 

 

Une première étape va s’achever avec la réalisation d’un document obligatoire, le P.A.D.D. (projet 
d’aménagement et de développement durable). 
Ce document fixe les orientations pour les 10-15 ans à venir. Il concerne le développement économique, 
environnemental, social et urbanistique d’une communauté de communes. Chaque commune donne la vision 
de son avenir. 
Pour notre commune les priorités sont : 

 - Maintien de notre école le plus longtemps possible 
 - Le cadre de vie 
 - L’environnement 
 - Des constructions maîtrisées afin de garder un caractère rural et prudence vis-à-vis de notre 

capacité en eau suite au changement climatique 
Des réunions publiques ont eu lieu à Vinay, Auberives-en Royans, St-Marcellin pour informer les 
populations. 
Une 2ème étape va se dérouler cette année. Elle portera sur la réalisation des cartes graphiques des différentes 
zones (constructions, agricoles, boisées, etc…) avec le règlement de chaque zone. 
Puis viendra le moment de l’enquête publique et la validation du document aux environs de 2025. 

 Un chantier qui s’inscrit dans la durée : L’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUI) à l’échelon des 47 communes 

 

Réfection des peintures dans la salle utilisée pour la 
garderie et du couloir de l’école 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1. Préparation du budget 2022 : 

Résultat de l’année 2021 : 
Fonctionnement :  

Dépenses  : 276 080.23 € 
Recettes  : 328 113.43 € 

 Résultat  :+ 52 033.20 € 
Investissement :  

Dépenses  : 238 526.75 € 
Recettes  : 251 636.99 € 

 Résultat  :+ 13 110.24€ 
Remarques : 
Pour 2022 en fonctionnement, prévoir une provision pour l’entretien des bâtiments, la voirie et divers achats 
(carrelage sol wc public, meuble de rangement cantine, réparation école, cheneau à la cure, meuble pour 
école,  mise aux normes électriques de l’appart. de la cure, panneaux, marquise mairie, cendriers, etc…) 
2. Investissement 2022  

. Restauration bâtiment derrière salle polyvalente 
Subvention Département obtenue :  60%  
Subvention demandée à l’ Etat :  20 %  

. Luminaires sur le terrain de boules 
Remplacement des luminaires très anciens par des luminaires à Led 

. Borne incendie sur le chemin des Vignes 
Mise en conformité de la borne (vers maison Stéphanie BRUN) 

. Isolation des combles  
Travaux terminés pour l’isolation des combles sur le bâtiment école mairie. Règlement après visite de 
contrôle. 

. Plan de sauvegarde communal 
 Il convient de mettre à jour le plan communal de sauvegarde réalisé en 2011. 
. Voirie :  la commission des chemins déterminera les travaux nécessaires. 
. Autres projets 
 Le conseil municipal passe en revue d’éventuels projets : 

- Modification du garage communal, 
- Peinture couloir école 
- Travaux pour régler le problème d’humidité à la classe maternelle 

Une demande de subvention sera faite au niveau du Département 
Remarque :  

Les subventions des travaux réalisés précédemment ainsi que celles de 2022 et le remboursement de TVA 
permettront de bien financer les travaux prévus. 

Urbanisme : 
M. le Maire informe les membres du conseil municipal des permis de construire et des déclarations préalables 
en cours (2 PC et 1 DP) 

Forêt : 
Le martelage de la coupe de bois 2022 a été réalisé. Une délibération est à prendre pour l’ONF. 

PLUI : 
M. le maire fait part aux membres du conseil municipal de l’état d’avancement du PLUI. Un bulletin 
d’information de la communauté de communes parvenu dans chaque foyer donne les précisions concernant 
l’élaboration de ce document. 

GARDERIE : Ouverture d’un compte de dépôt au Trésor pour modernisation du mode de règlement de cette régie. 

Les comptes rendus  
de réunions du conseil municipal 

Mardi 8 février  



 

 
 

 
Le conseil municipal s’est réuni pour approuver le compte de gestion établi par le Trésorier, le compte 
administratif de l’année 2021 et pour voter le budget 2022 
 

1. Résultat du compte administratif 2021 
En fonctionnement : 
 Dépenses réelles : 276 080.23 €  Recette réelles : 328 113.43 € 
 Résultat : + 52 033.20 € 
En investissement : 
 Dépenses réelles : 238 526,75 €  Recette réelles : 251 636.99 € 

 Résultat : + 13 110.24 € 
 

2. Budget primitif 2022 
 
En fonctionnement : 
 
Le budget s’élève à 304 860.00 € en dépenses réelles et à 305 640.00 € en recettes réelles. 
A cela s’ajoute l’excédent de trésorerie reporté de 320 430.60 € qui permet de financer les 
travaux en attendant le retour des subventions et de la TVA et éventuellement de saisir 
une opportunité d’acquisition de terrain ou autre. 
 

Dépenses par chapitre Voté Recettes par chapitre Voté 
Charges à caractère général 105 160,00 € Atténuations produits  100 € 
Charges de personnel 111 200,00 € Produits services 7 650,00 € 
Atténuations de produits 27 000,00 € Impôts et taxes 152 500,00 € 
Autres charges de gestion 362 510.60 € Dotations, participations 135 380,00 € 
Dépenses imprévues 20 000,00 € Autres produits de gestion  7 600,00 € 
Charges financières 100,00 € Produits financiers 10,00 € 
Charges exceptionnelles 100,00 € Produits exceptionnels 2 400,00 € 
  Résultat reporté 

réserve pour investissements 
et trésorerie 

320 430,60 € 

TOTAL des DEPENSES  626 070,60 € TOTAL des  RECETTES 626 070,60 € 
 
En investissement :  
 
Le budget s’élève à : 164 548 € en dépenses et recettes. 
Ce budget prend en compte les dépenses suivantes : 

- Restauration du bâtiment derrière la salle polyvalente 
- Changement des luminaires sur le boulodrome 
- Création d’une nouvelle entrée pour le local technique 
- Acquisition d’une parcelle de terrain d’environ 1500 m² (près des équipements sportifs) 

appartenant à Mme DURAND Marie-Reine,  
- Mise aux normes de la borne d’incendie de la Vigne 
- Mise à jour du plan communal de sauvegarde 
- Isolation des combles sur le bâtiment école-mairie (fin de l’opération commencée en 2021) 
- Provision pour mobilier et matériel informatique 

Mardi 22 mars 



 

 

Remarques : 
- La réfection des peintures dans une salle de classe et couloir est prévue en fonctionnement. 
- Les travaux de voirie sont également inscrits en fonctionnement car ce sont des travaux 

d’entretien 
- Des devis seront demandés aux entreprises pour réaliser des travaux de revêtement sur les 

chemins suivants : chemin du Pater, en direction de la maison Baggi-Feugier et chemin des Têtes 
 

 
- Achat de panneaux :  

. Limitation de vitesse à 50 km au carrefour chemin des Têtes/Guinards,  

. Céder le passage au départ du chemin du Railler 

. Changement du panneau à l’entrée de St-Pierre, côté Izeron 

. Voie sans issue sur le chemin du Pater 
 

 
Dépenses par chapitre Voté Recettes par chapitre Voté 

 
Restauration sur bâtiment 

 
123 948.00 € 

Report 2021 : solde exécution 
Récupération T.V.A. 

2 655.00 € 
30 000.00 € 

Acquisition terrain + frais 19 000,00 € Taxe aménagement sur les permis 
de construire 

1 000,00 € 

Luminaires boulodrome 8 000,00 € Subvention Département 114 189,00 € 
Borne incendie 2 500,00 € Subvention Région 10 257,00 € 
Isolation 4 900.00 € Subvention Etat 6 447,00 € 
Plan communal de sauvegarde 2 700,00 €   
Mobilier informatique 3 500,00 €   
    

TOTAL des DEPENSES  164 548,00 € TOTAL des RECETTES 164 548,00 € 
 

Remarques :  
Un bon retour de T.V.A. et un taux de subvention important permettent de financer dans de bonnes 
conditions les programmes en investissement. 
 
3. Tour de garde des élections présidentielles et législatives 
4. Vote des taux de fiscalité directe locale 2022 (Reconduction des taux 2021) 
5. Divers :  

- Antenne du Faz : les entreprises chargées de la livraison et de la pose de l’antenne sont  
     choisies, 

                  - Une subvention de 500 € est votée pour aider les réfugiés ukrainiens 
- Moloks : M. le maire rappelle que nous avons 3 points propres dans la commune. Celui situé 
  au pied de la Départementale donne une mauvaise image à l’entrée de notre commune.  
  La question est posée : comment améliorer les choses ? M. le maire informe qu’il a obtenu  
  un 2ème ramassage par semaine pour enlever les dépôts autour des moloks. Ce deuxième  
  passage ne sera sans doute pas suffisant pour régler le problème. Affaire à suivre. 
 
 



 

 
 
 

1) Au 01/07/2022, entrée en vigueur des nouvelles règles de publicité des actes : 
Le Maire informe les membres du conseil municipal de l’entrée en vigueur au 01/07 de la réforme des 
règles de publicité et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales. Parmi les 
nouveautés, la publicité des actes se fera désormais par voie électronique pour toutes les collectivités. 
Toutefois et par dérogation les communes de – 3500 habitants peuvent choisir par délibération, entre :  

- L’affichage 
- La publication sur papier 
- La publication électronique. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal choisit la publicité par affichage devant la mairie (principe 
actuel) 
 

2)  Les travaux : 
* réalisés :  
 Luminaires boulodrome 
 Mise à jour du plan communal de sauvegarde 
 Mise en conformité de la borne d’incendie « Chemin des Vignes » 
 Achat matériel informatique + logiciels 

  
* à réaliser très prochainement :  
 Voirie : les travaux sont prévus à partir du 4 juillet 
 Restauration du bâtiment derrière la salle polyvalente : les travaux démarrent début juillet 
 Travaux sur la porte du garage : les travaux planifiés début juillet 
 Peinture à l’école, carrelage du wc public seront faits pendant les vacances scolaires 
 Acquisition d’une parcelle de 1 600 m² appartenant à Mme DURAND Marie Reine : en cours 

d’acquisition 
 Pose de panneaux : en cours 

 
3) Informations PLUI 

Les réunions de secteurs se poursuivent (St-Pierre, St-Romans, St-Just de Claix, Izeron, Beauvoir en 
Royans). Chaque commune présente son développement futur. Pour St-Pierre : 

- Priorité pour l’école 
- Le cadre de vie 
- L’environnement 
- Des constructions limitées afin de garder un caractère rural et prudence vis-à-vis de la capacité en 

eau suite au changement climatique. 
 

4) Urbanisme 
- Un permis de construire a été déposé et validé pour le bâtiment communal  
- Un permis à usage agricole a été déposé et est en cours d’instruction 

 
5) Informations diverses :  

- Ne pas stationner sur le passage piéton devant la grille du terrain de foot 
- Ne pas faire du vélo sur les gradins du jardin de la Cure 

Jeudi 23 juin 



 

 
  
 

1) Point sur les travaux : 
- Voirie : travaux réalisés sur chemins des Têtes et du Pater ainsi que la pose de divers panneaux 
- Ecole : travaux de réfection des peintures dans la salle utilisée pour la garderie + couloir de distribution   

               sont achevés. Rappel : Réfection les années précédentes des peintures dans les 2 autres classes 
- Acquisition d’une parcelle de terrain  

L’acte d’acquisition d’une parcelle de terrain vers les équipements sportifs est en cours de rédaction 
chez les notaires. 

- Travaux local technique : 
Ouverture au local technique avec pose d’une porte pour le passage du tracteur faite 

- Restauration du bâtiment derrière la salle polyvalente : 
Les travaux sont en cours 

 
2) Les délibérations adoptées à l’unanimité des membres présents : 

- Taxe d’aménagement :  
Cette taxe s’applique lors du dépôt d’un permis de construire ou d’une déclaration préalable. Pour 
rappel, le taux est de 1% (le minimum), il est décidé après concertation de porter ce taux à 1,5 %. 
 

- Transmission par voie électronique des actes soumis au contrôle de légalité : 
Signature avec le Préfet d’une convention comprenant la référence du dispositif homologué de 
télétransmission. Après en avoir délibéré, le conseil donne son accord pour que le maire engage 
toutes les démarches nécessaires et à signer tous les documents. 
 

3) PLUI (Plan local d’urbanisme intercommunal) 
Actuellement différentes réunions ont eu lieu afin de réaliser le P.A.D.D. (Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable), il exprime le projet politique d’aménagement et de développement du 
territoire pour les 10/15 prochaines années. 
 

4) Informations diverses :  
- Une dotation biodiversité de 1 000 € nous a été versée par l’Etat en lien à notre engagement au sein 

du Parc naturel régional du Vercors 
- Contrôle des installations électriques à la salle polyvalente : 

Un contrôle obligatoire a été réalisé par la société APAVE à la salle. Un rapport nous indiquera les 
travaux à réaliser pour obtenir la conformité du bâtiment 

- Dégel du point d’indice de la fonction publique : 
Ce dégel entraîne une augmentation des dépenses sur la ligne « Dépenses du personnel ». L’Etat 
pourrait peut-être compenser cette hausse. 

- Des réajustements budgétaires seront sans doute nécessaires pour équilibrer les dépenses en fin 
d’année  

- La rentrée scolaire s’est bien passée : 13 élèves sont en classe maternelle et 19 dans la seconde 
classe 

- 2 panneaux indiquant « Chemin du Carter et Saut du Loup » ont été volés 
 

5) Certains travaux sont à prévoir :  
- Mise en conformité de l’installation électrique de la salle polyvalente 
- Installation de bordures sur le parking de l’église afin que les voitures ne détériorent pas la clôture de  

l’habitation voisine 
- Remplacement de fenêtres et pose de volets roulants à la mairie  
- Entretien sur le chemin des Guinards (partie non goudronnée actuellement) 
- Remplacement de tuyaux sur la route du Saut du Loup (partie bouchée) 

Mardi 20 septembre 



 

 
1) Travaux en prévision pour 2023 : 

- Bâtiments : 
. Mise en conformité de l’installation électrique de la salle polyvalente suite au passage de la     
  commission de contrôle 
. Pose de 4 fenêtres à la mairie et de volets roulants au secrétariat, à la salle du conseil et à la garderie 
. Mise en conformité du mur en bordure du jeu de boules vers l’église 
. Demande de devis pour la pose de 2 portillons pour l’accès au bâtiment derrière la salle polyvalente 

- Voirie :  
. Pose de 21 m de tuyaux chemin du Saut du Loup en remplacement de tuyaux défectueux 
. Travaux d’entretien sur une partie du chemin des Guinards endommagée par les pluies 
 

2) Les délibérations adoptées à l’unanimité des membres présents : 
- Attribution d’un nouveau numéro à la parcelle pour l’achat de terrain :  
Après le bornage et la délimitation du terrain, la commune va acquérir la parcelle A 938 pour 16 a 47.  
- Vente de coupe de bois et coupe affouagère : 
Demande de l’Office National des Forêts pour les coupes 2023, pour le martelage et la désignation des 

garants. Vente d’une coupe de bois dans les secteurs 8 et 9 et affouagère dans le secteur 5. 
- Tarifs : 
Il est décidé de modifier les tarifs pour la location des salles : 

 pour la salle des fêtes soit : 
  - Pour le particulier  St-Pierrois :   120 € + 50 €  (chauffage du 01/10 au 30/04) 
  - Pour le particulier extérieur :               320 € + 80 €  (chauffage du 01/10 au 30/04) 
 

 pour la salle socio-culturelle réservée aux St-Pierrois soit : 130 €  
- Contrat d’assurance des risques statutaire (du personnel)  
. La collectivité charge le Centre de Gestion de l’Isère de lancer une procédure de marché public pour  
  les agents affiliés ou non  à la CNRACL, pour une durée de 4 ans à compter du 01/01/2023. 
- Décisions modificatives budgétaires pour équilibrer les comptes : 
. Augmentation (si besoin) du compte des charges du personnel suite au dégel du point d’indice 
. Virement d’un compte de travaux pour régularisation 
- 2 Demandes de subvention au Territoire : 
. Pour travaux sur bâtiments communaux et pour la voirie 
3) PLUI (Plan local d’urbanisme intercommunal) 
La 1ère étape du PLUI va s’achever avec la réalisation d’un document obligatoire le P.A.D.D. (Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable). 
Il propose au territoire des orientations pour les 10 à 15 ans à venir. Des réunions publiques d’informations 

auront lieu dans les communes suivantes : 
- Vinay   - le 29 novembre à 19h à la salle des fêtes 
- St-Marcellin  - le 08 décembre à 19 h à l’Espace St-Laurent 
- Auberives en Royans - le 14 décembre à 19h à la salle des fêtes 
Après cette 1ère étape, il sera réalisé les cartes graphiques représentant les différentes zones et leur 

règlement. 
4) Informations diverses :  
- Un permis de construire est accordé pour 2 logements sur la route des Vignes et un permis à caractère 

agricole doit être redéposé avec plus de précisions (hameau de l’Ile) 
- La demande de subvention de l’ADMR sera examinée lors du prochain budget 
- Il est envisagé d’entreprendre des procédures pour récupérer des concessions abandonnées dans l’ancien 

cimetière 
- Il est décidé de vendre uniquement des concessions de 2 m² aux personnes extérieures à la commune 
- La date des vœux est fixée au  samedi 14 janvier 2023 à 18h30  
- Le repas du 3ème âge aura lieu le 11 mars 2023 
 

Mardi 22 novembre 



 

 

 
 

Informations municipales 
 

 Nous demandons aux propriétaires de chiens et chats de ne pas laisser divaguer leurs animaux en 
raison des déjections chez les voisins ! Merci de votre compréhension à tous. 

 
 Veuillez respecter les consignes pour les déchets verts et/ou autres au cimetière. Soyons tous 

responsables ! 
 
 

Tarifs 2023  
                                                                                                         
 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                            
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CIMETIERE 
Concession trentenaire 

 1 place   (2 m²)                               110 € 
 2 places (4 m²)                               220 € 

COLUMBARIUM 
 1 case   (2 urnes)                            400 € 

 

 
LOYER DES LOGEMENTS 

 
 Ecole 1              184€ 
 Ecole 2              158€ 
 Cure                  299€ 

Révision des loyers au 01 janvier 
suivant indice publié par l’INSEE. 

SALLE POLYVALENTE 
 Saint Pierrois     120 € + 50 € (du 01/10 au 30/04) 
 Extérieur            320 € + 80 € (du 01/10 au 30/04) 

(Suivant délibération du 22/11/22) 
- Caution de 305 € 
- Attestation d’assurance 
- 50 € par jour supplémentaire 

SALLE SOCIO EDUCATIVE 
 Saint Pierrois     130 € (délib.22/11/22) 

 

- Prise des clés en mairie le 
vendredi à 17h pour un retour le 
lundi à 9h 



 

 

 

         La page des chasseurs 

 
 
Hiver 2021-2022 : 

 Deux manifestations marquantes pour cette période   
(qui seront reconduites en 2023) :  la vente de boudins fin   
janvier et de plats à emporter courant mars, un vif succès   
pour les 2 grâce à votre participation !    

Printemps 2022 : 
 Un résultat des comptages nocturnes des populations de gibier montrant un 

 doublement de la population de cervidés par rapport à l’année dernière. 
 Notre assemblée générale s’est déroulée le 29 avril afin de procéder aux votes 

nécessaires pour actualiser notre règlement de l’ACCA. 

Eté 2022 : 
 Réalisation des corvées de nettoyage des chemins, sécurisation des postes et 

d’installation ou rénovation de miradors.  
Le conseil d’administration tient à remercier tous les participants. 
 

Et la saison 2022-2023 démarrée plus tôt pour des battues sangliers afin de répondre 
 aux demandes des agriculteurs.  
 

 Rendez-vous le Dimanche 29 Janvier 2023 pour notre matinée boudins 
 (sur commande auprès de tous les membres de l’ACCA). 

 

 
 
 



 

 

AMICALE LAÏQUE 
 

Après plusieurs années difficiles pour les associations à cause du Covid, l’année 2022 a 
pu se dérouler dans de bonnes conditions. Nous pouvons même dire, qu’elle a été excellente. 
Toutes les manifestations ont connu un grand succès tant au niveau de la participation, de 
l’ambiance et de la trésorerie. 

Suite à la demande de plusieurs jeunes St Pierrois, nous avons de nouveau organisé le 
tournoi inter-quartiers de football au mois de mai, après plusieurs années d’interruption. Six 
équipes se sont affrontées dans un très bon esprit tout au long de la journée.  Après les parties 
de poules le matin, un petit apéro et un bon casse-croûte, l’après-midi était consacré aux 
matchs de classement. Suite à un score de 1 partout après prolongation, c’est aux penalties (4 
à 3) que la finale a été remportée par le Quartier de la soif face à l’équipe du Village. Même 
si les jeunes ont été beaucoup plus efficaces et résistants, nous avons pu voir que certains « un 
peu plus anciens » restaient compétitifs. Malheureusement, le corps nous rappelle à l’ordre. 
N’est-ce pas Patrice et Nicolas ? Merci aux arbitres volontaires et à l’US Roclaix pour le prêt 
du matériel. 

 
 

      
Préparation des terrains                                      Les 2 équipes finalistes 
 
 
Le concours de pétanque réservé aux St Pierrois et amis a connu sa participation 

habituelle. Chez les petits, après 3 parties jouées, Corentin et Liam remportent la coupe devant 
Chloé et Joan. Si les vainqueurs étaient fiers de leur trophée, tous les enfants ont eu droit à un 
lot et des bonbons. Contrairement à certaines années, c’est par un temps très chaud, que nos 
38 participants se sont affrontés avec des parties très disputées mais toujours très fair-play. 
Après une belle finale, Marielle et Gérard ont dû s’incliner face aux favoris Lydie et Fernand. 
L’inscription est gratuite, mais dès les ¼ de finale, chaque équipe remporte un lot (Repas au 
Salvérien, repas chez Bachop, filets garnis et 8 pizzas offertes par Pizzalon). 



 

 

   
       

   Gérard, Marielle, Lydie et Fernand        Les petits avec les vainqueurs accroupis 
 
Comme chaque année, la principale manifestation reste notre vogue annuelle  qui, pour 

2022, a duré 5 jours ! L’Amicale a débuté les festivités en rendant hommage à un de nos 
dévoués bénévoles et ancien trésorier, trop tôt disparu, René ROZAND dit « Papy ». Les 
membres du bureau ont convié sa famille et tous les anciens membres de l’association à un 
dépôt de gerbe sur sa tombe et un apéritif dinatoire. 

   
  
 Pose des guirlandes       Finalistes du challenge de Papy et la famille    Gérald et Max 

A 14H, sous un soleil de plomb, 115 doublettes de pétanqueurs se sont présentées pour 
essayer de remporter le superbe challenge mis en jeu en la mémoire de notre Papy. A cause de 
l’heure tardive, 3 doublettes se partagent le challenge. Fernand et Anthony, Ben et Aléxis 
Chuilon et Marcel Lyonne.  Au complémentaire, 32 doublettes se sont affrontées. 

 
Le vendredi soir à 18 H, le concours de lyonnaise a rassemblé 24 doublettes. Les 

gagnants des 3 parties sont Agnès ; Benoît Rosssat, Romain Dinet ; Maxime Bourguignon et 
Gérald Lacour, Yanis Monier.  Gérald et Yanis remportent le jambon offert par la boucherie 
Guillet. 



 

 

Le week-end a été animé par les peluches en foliz, les trampolines et la pêche aux 
canards. Le concours en triplettes mixtes du samedi connait aussi une grosse affluence avec 
68 triplettes. Mickaël Hugonin et Théo Gilibert remportent brillement le concours. Au 
complémentaire, avec 20 triplettes, Murielle et Gérard perdent en finale contre Tony Lyonne. 
Le barbecue et le bal en plein air par Music & Lights ont connu un franc succès. Il y longtemps 
que l’on n’avait pas vu autant de monde sur la piste de danse. Merci à Nanette et sa compagnie 
pour l’animation de la soirée. 

 
Les repas ravioles du dimanche soir, préparés par Mr Odemard de Méaudre, ont attiré 

un peu moins de monde qu’habituellement malgré la qualité du repas et un prix défiant toute 
concurrence. Mais les personnes présentes ont passé une bonne soirée conclue par le 
magnifique feu d’artifice tiré par Euro Pyro Concept. 

 
Avec la chaleur torride et malheureusement le déclin du sport boules, Le Challenge de 

la Boucherie GUILLET, concours de boules en quadrette, n’a rassemblé que 8 doublettes. 
Pierre Cogne, D. Brun, JC Bernard et M. Finet remportent le jambon et les 2 rosettes offertes 
par Damien Guillet face à T. Emery, P. Royannais, F. et M. Tirard. La victoire a été bien 
arrosée par les gagnants et les perdants, tous fidèles aux concours de St Pierre. 

 

   
         

   Les finalistes du challenge GUILLET                                    Fin de soirée  
Au final, l’édition 2022 a été une grande réussite tant au niveau moral que financier. 

Comme d’habitude, les membres du bureau remercient les bénévoles qui ont répondu présents, 
la mairie pour son aide, les St Pierrois venus nombreux, tous nos visiteurs et fournisseurs pour 
leurs participations. 

En novembre, c’est devant une bonne assistance que s’est tenue l’assemblée générale. 
En l’absence de notre cher Président pour une petite intervention chirurgicale, Jonathan a 
assuré sa fonction de vice-président en animant la réunion.  Les personnes présentes ont pu se 
rendre compte de la bonne santé de l’association. La réussite des manifestations et l’aide des 



 

 

parents d’élèves pour le service des repas ravioles, nous permettent de faire un don de 300€ 
au sou des écoles et 600€ à la cantine scolaire. Nous avons aussi acheté 10 mange debout (qui 
seront très utiles lors nos manifestations ou celles des autres associations). L’Amicale souhaite 
aussi investir dans de la vaisselle et des verres réutilisables. 

 
 Solène Tadeu et Emilie Monge sont élues membres du bureau suite au départ de Cyril 

pour s’occuper de sa petite Emy. Nous le remercions pour son investissement et souhaitons une 
bonne santé à sa petite famille. 

 
Après l’organisation de la soirée du 2 décembre au profit du Téléthon, l’Amicale Laïque 

organisera le réveillon de la St Sylvestre à la salle polyvalente pour remercier les bénévoles 
qui œuvrent à chaque manifestation.  
Calendrier 2023 : 

- Au printemps (date à définir): Journée de nettoyage et remise en état du matériel. 
- Dimanche 30 avril à 7H30 : Rallye surprise 
- Vendredi 16 juin à18H : Concours de pétanque, Le P’tit St Pierrois 
- Du 13 au 17 juillet : Vogue annuelle 

o Jeudi 13 : Concours de boules en doublettes 
o Vendredi 14 : Concours de pétanque en doublettes (Challenge Papy) 
o Samedi 15 : Concours de pétanque en triplettes et bal 
o Dimanche 16 : Animations, repas ravioles, bal et feu d’artifice 
o Lundi 17 : Concours de boules en quadrettes (Challenge Boucherie Guillet) 

Rappel : 
- Location de matériel : Pour les personnes louant la salle des fêtes, l’association vous 

propose une location de vaisselle (assiettes, couverts, verres, tasses, saladiers, 
cafetières, thermos, pots) pour la somme de 10€. 

- Location de tables et de bancs pour votre usage personnel. Participation de 1€ par 
table et de 1€ pour 2 bancs. 

Il est conseillé de réserver au minimum 15 jours à l’avance en contactant Damien 
DUBOUCHEZ au 0678364790. Il est IMPERATIF de respecter les horaires. 
 

Comme dans une certaine BD, les manifestations se termine 
souvent par un moment convivial où l’on peut souffler un peu, 
reprendre des forces et faire le point sur la journée. Il manque 
juste les sangliers au menu… 
 

Le bureau de l’Amicale Laïque vous 
souhaite de Bonnes Fêtes … 

 



 

 

 
 
 

AMICALE BOULES 
 

 

Après 2 années chaotiques, les boulistes ont retrouvé leur boulodrome fétiche du chemin de  
la trénière en toute liberté (sans contrainte sanitaire …) et un excellent éclairage qui améliore les conditions 
de jeu. Un grand merci à la municipalité pour le changement des luminaires et pour leur soutien aux 
associations. 

La saison a débuté par la vente de choucroute et paëlla à emporter, qui a été une vraie réussite (225 
parts vendues). Merci aux Saint-Pierrois pour leur participation. 

En juin, le 16 quadrettes vétérans affichait complet. Après le casse-croûte du matin et le repas de midi 
(il faut dire que nos ainés se tiennent bien à table), nous avons assisté à de très belles parties. C’est l’équipe de 
Maurice GROS qui l’emportera. 

Pour cause de canicule, le sociétaire du 23 juillet s’est transformé en soirée amicale. Après quelques 
boules jouées, c’est autour d’un barbecue, cuit à point, par notre impérial spécialiste, Fernand, que c’est 
terminé cet agréable moment. 

 

 
Le 29 juillet, le doublette mixte rassemblait 32 équipes. Après 3 parties acharnées, c’est Michèle et 

Daniel ORSINI de Voreppe qui s’octroient le challenge Chantal ROZAND (notre fidèle sponsor que nous 
remercions sincèrement) devant Manon GAILLARD et Baptiste ROSSAT, la 3ème place revient à Sylvie et 
Pascal BONNET. 

 
 
 

 

Le dernier concours de la saison, le 3 septembre, a vu 12 doublettes féminines et 12 doublettes 
masculins s’affronter sur les terrains. Dans une très bonne ambiance, ce sont 2 équipes de la Drôme qui 
gagnent. 

 



 

 

Une belle journée de septembre 
               

 
 
 
Malgré tous ces événements, 2022 restera une triste année pour notre amicale. Nous avons perdu 2 

amis, Roland et Dominique nous ont quittés, à l’âge où l’on a encore des projets et des rêves plein la tête. Le 
destin est si injuste. Très actifs au sein du club et toujours prêts à partager de bons moments, ils vont beaucoup 
nous manquer. Nous continuerons à penser à eux sur les jeux. Nous assurons leurs familles de toute notre 
amitié et nos pensées les plus sincères. 

Tournons-nous désormais vers 2023, où les entraînements continueront tous les jeudis au boulodrome 
de Saint-Marcellin et dès les beaux jours, sur les terrains de Saint-Pierre. Ils se déroulent dans une bonne 
ambiance et se terminent toujours par le verre de l’amitié. Ces entraînements sont ouverts à tous même aux 
non-licenciés. 

Le samedi 6 mai 2023, l’amicale Boules aura en charge l’organisation du pré-fédéral doubles du secteur 
des portes du Vercors. N’hésitez pas à nous rendre visite pour soutenir nos joueurs locaux ou pour découvrir 
notre sport. Vous serez les bienvenus. 

Nous tenons à remercier Patricia GAILLARD qui quitte le bureau après de nombreuses années de 
dévouement et nous souhaitons la bienvenue à Thierry ROZAND. 
Le bureau se compose de : Présidents : Fernand et Myriam DUBOUCHEZ 

Trésorière :  Marielle ROZAND 
Secrétaire :  Franck DUBOUCHEZ 
Secrétaire adjoint : Richard GLÉNAT 
Membres :  Chantal ROZAND, Cédric TROUILLOUD,  

Ghislaine CAILLAT, Thierry ROZAND 

------------------------- 
Calendrier 2023 

 
 

Dimanche 5 Mars à midi  Vente de choucroute et paëlla à emporter 
Samedi 6 Mai à 8 h  Pré-fédéral doublettes 
Jeudi 22 Juin à 8 h   16 quadrettes vétérans 
Vendredi 28 Juillet à 18 h 32 doublettes mixtes 

Challenge Chantal ROZAND 
Samedi 2 Septembre à 8 h  16 doublettes féminin  
     16 doublettes masculin 
La date du sociétaire n’est pas définie à ce jour. 
 

 
Le bureau et tous les licenciés de L’Amicale Boules 

vous souhaitent de joyeuses fêtes et une bonne année 2023 
 



 

  



 

 

LA CANTINE SCOLAIRE 
 
Bureau 2022-2023 :  
Président : Camille PEYBERNES   Trésorière : Emilie RESTA 
Secrétaire : Natacha PETTER   Secrétaire Adjoint : Samuel BEROUD  
Membre active : Anne Laure BEROUD  
 
2022 a été une année bien remplie pour la cantine scolaire. Au mois de mai, les bénévoles de la cantine ont 
tenu la buvette lors de l’évènement « le CAIRN prend l’air ». Au mois de juin ce fut le weekend de la Saint 
Pierroise. Le samedi soir les enfants du village se sont donnés à fond pour une course d’obstacles sur le stade 
de foot et le dimanche les randonneurs ont pu s’élancer à la découverte des sentiers des environs. Nous 
remercions vivement tous les bénévoles de la commission rando et tous les participants qui ont fait de cet 
évènement une réussite. 
Enfin, Laurent, le cuisinier de la cantine d’Izeron, nous a préparé de bons petits plats à emporter, qui ont été 
distribués lors de la cérémonie du 11 novembre.  
 
Nous remercions chaleureusement la municipalité pour son soutien, notre salariée Isabelle Bobin et Sophie 
Ganguet pour leur bonne humeur et leur engagement auprès de nos enfants. Et encore merci aux parents et 
à tous les bénévoles qui font vivre notre cantine associative.  

 
Nous vous souhaitons de passer de bonnes fêtes et une excellente année 2023 ! 

Le Bureau de la Cantine 
 

Cette année, pour préparer la Saint Pierroise qui aura lieu le dimanche 25 juin, nous lançons un appel à 
tous les intéressés qui souhaiteraient nous rejoindre. Nous vous invitons tous à une première réunion 
le vendredi 13 janvier à 19h30 dans la salle de la cantine, afin de préparer ensemble la nouvelle édition 
de la Saint Pierroise. A cette occasion la cantine offrira le verre de l’amitié pour remercier ses bénévoles 
habituels et accueillir les nouveaux venus. Nous vous attendons nombreux ! 
 
Si vous ne pouvez pas être présent lors de ce rendez-vous mais que vous êtes motivé pour participer à l’événement, 
faites-le nous savoir par mail à stpierroise@gmail.com. 



 

 

Zoom sur l’Atelier… 
Nous avons attendu avec impatience la 12ème édition du salon du livre de St 
Marcellin, en mars 2022, dont le thème était : « (Ir)Réel » 
L’occasion de rencontrer l’invitée d’honneur Aurore PETIT– qui a réalisé l’affiche 
du salon. 

                        
 
Voilà le temps d’un atelier sur le volume : comment découper, plier, coller des 
papiers pour faire une carte pop’up. Pas si facile… Heureusement Aurore Petit 
nous a révélés ses astuces. 
 

      
 

                                 



 

 

 Et le dernier rdv de l’année pour l’atelier…  
 

 
Dimanche 4 décembre à Presles 

,                                         pour un atelier enfants/parents                    
décoration du sapin de Noël 

C’était la fête ! 
 
 

 
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Je vous souhaite de très belles fêtes 

 de fin d’année à tous 

   Et une belle et merveilleuse nouvelle année ! 

                                                  Que 2023 

V      Vous offre une palette de possibles 

                                                           Pleine de couleurs 

                                                           Pour vos projets ! 

                                        Christelle 
 



 

 

TELETHON 2022 
 

L’Amicale Laïque a reconduit, le vendredi 2 décembre 2022, sa participation au 
Téléthon avec une soirée « A la Bonne Franquette » qui s’est déroulée dans un esprit très 
« bon enfant » ! 

 

         
           

  Salle comble et bonne ambiance                        Super ! la Pole Dance 
 
Et chaque année c’est un sacré challenge, il faut LA bonne recette !  
 

1. Trouver LA bonne idée qui fera venir du monde ! (Merci le Bureau) 

2. Trouver des SPONSORS ! (Merci Damien et Manon, merci les SPONSORS)  

3. Eplucher les légumes offerts par les Jardins de Chérennes (Merci Yann, Louise, 

Romain, Gérard, Patricia, Gilles, Emilie, Joce, Anaïs et les Jardin de Chérennes) 

4. Prendre les mêmes et recommencer avec les oignons pour les diots, essayer de ne 

pas trop pleurer !!!! 

5. Faire une délicieuse soupe au lard. 

6. Laisser mijoter… 

7. Préparer du punch « vert » (merci Manon et Damien) 

8. Le lendemain : installer tables, nouveaux mange-debout, buvette, coin repas… 

Organiser afin que le tout rentre dans la salle des fêtes ! (merci Damien, Manon, Tiff, 

Romain) 

9. Préparer une délicieuse pâte à crêpes (merci Joce), les faire cuire et les badigeonner 
de sucre, confiture, Nutella, caramel… (Merci Gilles) 



 

 

10. Faire Blanchir les 150 diots made in Guillet, les cuisiner à feux doux et les servir au 

frais sous le nouveau préau ! (merci Eric et Fabrice) 

11. Faire cuire des ravioles (merci Christian) 

12. Concocter une Pétafine (merci Francky) 

13. Installer et animer le Blind Test par Buzzy Quizz (merci à Genin Automobile pour le 

sponsoring) 

14. Accueillir les nombreuses personnes venues manger et leur distribuer des « minis » 

tickets (merci Sophie et Anaïs) 

15. Leurs servir à boire et à manger (merci Jonathan, Damien, Joce, Pat, Gilles, Emilie, 

Solène, Manon, Maximilien, Romain) 

16. Chanter, rire, discuter, s’amuser (merci à toutes les personnes présentes) 

17. Agrémenter la soirée d’une belle touche de féminité, d’élégance et de souplesse 

autour d’une barre de Pole Dance (merci Tiffany et ses élèves) 

18. Laver, essuyer la vaisselle (merci Audrey, Margot et Sophie) 

19. Etre là où il manque quelqu’un (merci Lucie) 

20. Nettoyer, ranger, plier les tables, empiler les chaises (merci aux Mesdames et 

Messieurs Propres) 

21. Donner des conseils de loin et nous soutenir moralement (merci Francky !) 

22. Faire les comptes (merci Joce et Franck) 

23. Verser 2510 € à l’AFM (UN GRAND MERCI A TOUS !!!!!!!!!) 

             
             Préparer les oignons avec le sourire       Les rois du punch         …et des crêpes  

Vous l’avez sans doute compris les St Pierrois ont, cette année encore, trouvé la bonne 
recette pour joindre l’utile à l’agréable : en passant une « délicieuse » soirée musicale et en 
reversant un très joli montant au Téléthon. Merci donc à tous les ingrédients qui ont permis de 
faire de cette soirée. 

UNE BELLE REUSSITE ! 



 

 

 
 
Le rôle de l’Amicale est de : 

- De promouvoir les collectes de sang sur les communes du canton de Pont en Royans 
- D’assurer les échanges avec l’Etablissement Français du Sang. 
- De resserrer les liens amicaux entre les donneurs de sang 
 

Le bureau se compose de : 
Présidente: Arlette MAESTRE 
Secrétaire: Mauricette BOUCHAYER    

Trésorière: Marie Christine Hamel               
Tresorière adj.: Véronique BELLIER 

Membres: Josiane BARRET, 
Claudette ROBERT, Martine REPPELIN, 
Xaviera BOGACZYK, Marie France BLIN, 
Maryse MONNET, Josette et Daniel 
SANLAVILLE, Patrick VIALLE, Michel 
BOURNE, Bruno BELLIER, Thomas 
LEFEUVRE, René BOUCHAYER, Michel 
BOURGUIGNON et Franck 
DUBOUCHEZ  

En 2022, les collectes ont repris comme avant la crise du Covid. Il est quand même 
préférable de prendre rendez-vous si vous souhaitez vous présenter à une collecte. Cela 
permet de fluidifier les passages et limiter votre attente. Les membres de l’Amicale et de 
l’Etablissement  Français du Sang font le maximum pour que votre don se passe au mieux. En 
fin de parcours, une collation est assurée par l’EFS avec un petit plus ajouter par l’Amicale. 
Sucré ou salé suivant la saison.  

 
Pour 2022, les 12 collectes effectuées sur le canton ont reçu 612 donneurs. Il y a eu 32 

premiers dons ce qui encourage le travail de communication réalisé par les membres du 
bureau. Même si le manque de dons est toujours un gros souci pour les stocks du 
département. 

 
Pour collecter des fonds et faire la promotion du don de sang, l’Amicale organise 

plusieurs animations sur l’année. Pour 2023, nous organiserons la présentation de la nouvelle 
pièce de théâtre des Dugommiers (Le Basu) le 28 janvier à la salle des fêtes de Auberives en 
Royans. Un voyage d’une journée sera proposé au printemps. La liste n’est pas définitive.  

 
 
 
 



 

 

L’assemblée Générale de l’Amicale est prévue le vendredi 24 février à 19H00 à la 
salle des fêtes de St Romans. Tous les donneurs, les personnes souhaitant s’investir dans 
l’organisation de l’association ou même seulement s’informer sur le fonctionnement des 
collectes sont cordialement invités. Un pot clôturera la réunion. 

 
QUI PEUT DONNER ? 
Vous avez entre 18 et 70 ans révolus ? Vous pesez plus de 50 Kg ? Bonne nouvelle, vous avez 

probablement un grand pouvoir, celui de sauver des vies en donnant votre sang. Attention, un donneur averti 
en vaut deux : seul le personnel de santé de l’EFS peut confirmer que vous pouvez donner le jour de votre don 
à l’issue de votre entretien médical. 

 
POURQUOI DONNER ? 
Les besoins sont quotidiens. Nous avons besoin de sang pour accompagner une femme qui accouche, 

une personne accidentée, un malade atteint de cancer… Les situations sont aussi variées que régulières. 
L’acte volontaire et bénévole est donc irremplaçable. Vous êtes irremplaçables. 

 
4 CHIFFRES CLES DU DON DU SANG 

- Chaque année, 1 million de malades sont soignés. 
- 1 Heure de temps suffit à sauver 3 vies. 
- Chaque jour, nous avons besoin de 10000 dons. 
- Vous pouvez donner toutes les 8 Semaines. 

 
QUI EST L’ ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG  ? 

Opérateur civil unique de la transfusion sanguine en France, l’EFS assure une mission de 
service public essentielle approvisionner les établissements de santé en produits sanguins, grâce aux 
donneurs, et aux associations partenaires. Notre établissement est placé sous la tutelle du ministère 
des solidarité et de la santé. L’EFS est le plus grand laboratoire biologique de France.  

Vous trouverez tous les renseignements sur le don de sang sur le site Français du Sang : 
http://www.dondusang.net 
 Nous vous présentons nos meilleurs vœux de bonheur et santé pour l’année 2023 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Calendrier 2023 des collectes effectuées sur le canton par l’EFS: 
Les Collectes se déroulent de 16H à 19H30 sauf pour Auberives en Royans ou elles ont lieu    
de 15H à 19H00 car elles sont effectuées par l’EFS de Valence. 
 

- Vendredi 13 janvier à St Romans 
- Vendredi 17 février à Auberives en Roy. 
- Lundi 20 mars à St Just de Claix 
- Mardi 18 avril à St Pierre de Chérennes 
- Vendredi 19 mai à St Just de Claix 
- Mardi 6 juin à Izeron

- Lundi17 juillet à St Romans 
- Jeudi 17 août à Auberives en Royans 
- Mercredi 13 septembre à St Just de Cl. 
- Vendredi13 octobre à Auberives en Roy. 
- Vendredi 17 novembre à St Romans 
- Mercredi 06 décembre à St Just de Claix

 
 
 
 
 
 



 

 

Tous les musiciens de Folk'season vous apportent leurs meilleurs vœux 
 pour cette nouvelle année2023. 

.  
Au plaisir de vous faire danser et de vous faire découvrir les musiques traditionnelles de France et 

d'ailleurs . 
Vous pouvez nous retrouvez sur notre site  

http://folkseason.wixsite.com/folkseason 
 

 

 



 

 



 

 

 Les associations de l’ADMR (le service aide à domicile et le service de soins) 
vous adressent leurs meilleurs vœux pour cette année 2023.  
LE SERVICE AIDE A  DOMICILE DU ROYANS: SAAD 
Contacts : 04 76 36 16 15 
Le Service assure l’aide à la personne à Domicile, 7 jours sur 7, pour 150 Bénéficiaires, Famille, Personnes sortant 
d’Hospitalisation, Personnes âgées ou Personnes en situation d’handicap.  
Notre Vocation : Permettre à nos Bénéficiaires de pouvoir rester à leur Domicile en leur fournissant l’aide et les soins 
dont ils peuvent avoir besoin. Nos 30 salariés sillonnent chaque jour, les 12 communes du secteur (Izeron, Rencurel, St 
Pierre de Chérennes, Beauvoir en Royans, Presles, Choranche, Auberives en Royans, ST Just de Claix, St André en 
Royans, Chatelus, Pont en Royans et ST Romans).  
PORTAGE DE REPAS,  LE SERVICE TELEALARME 
Nous assurons chaque jour un portage des repas de midi, diététiquement élaboré. Nos 2 livreurs (Judith et Thierry) 
apportent, en plus du service rendu, une relation particulière et un contact journalier avec nos Bénéficiaires et s’assurent 
de leur bonne santé. Ils sont en contact permanent avec le SAAD pour alerter en cas de problème ou réagir sur une 
difficulté rencontrée. 
Nous effectuons également sur simple demande, l’installation et le branchement d’un service de Téléalarme, toujours 
très rassurant pour les personnes seules. 
Contacts : 04 76 36 16 15 
LE SERVICE FAMILLE 
Contact : 04 76 56 35 99 
LE SERVICE DE SOINS A DOMICILE : SSIAD DU ROYANS AUX COTEAUX :  
Contact : 04 76 38 37 64 
Le Service assure les soins d’hygiène à domicile, 7 jours sur 7, pour 52 personnes âgées ou handicapées sur 22 
communes de l’intercommunalité. Il intervient sur prescription médicale. Il travaille avec les Services d’Aide à domicile 
de Saint Romans, St Hilaire du Rosier et de Chatte, les Infirmiers Libéraux du secteur et les Hôpitaux. 
Les festivités ont repris peu à peu cette année avec un repas au Restaurant des Voyageurs à Izeron le 30 juin et un après-
midi cartes 1 fois par mois organisée par Josiane avec le soutien de Brigitte. 

                                                           
 

 
 

L’équipe du Service de Soins à domicile « Le SSIAD » vous apporte un peu de soleil avec ses blouses 
colorées et vous souhaite ses Meilleurs Vœux pour 2023.       

 

Une rencontre intergénérationnelle entre le chœur d’enfant de l’école de 
musique de Saint Romans et les bénéficiaires, salariés et bénévoles du 
SSIAD s’est déroulée le 14 Décembre à la salle du camping de Saint 
Romans. Les bénéficiaires ont préparé un goûter partagé et les enfants sont 
repartis avec un petit présent en remerciement de leur prestation. 
 



 

 

Le mot des ainés 
Bien que n’étant pas très nombreux, nous continuons nos réunions mensuelles avec toujours le repas « Cuisses 
de grenouilles » en fin d’été. Les personnes qui veulent s’inscrire sont priées de la faire savoir auprès de la 
mairie.  
Nous avons eu la peine de perdre Sylvain Uzel qui est venu pendant plusieurs années à nos réunions. 
Nous souhaitons une bonne et heureuse année et surtout une bonne santé à tous. 
 

 
 
Paroisse St Luc du sud Grésivaudan : 
Elle fait partie du Diocèse de Grenoble-Vienne qui a accueilli son nouvel évêque, Mgr Jean-Marc Eychenne 
en novembre 2022.  
Le village de St Pierre de Chérennes fait partie du « Relais du Royans » de la grande paroisse St Luc du Sud 
Grésivaudan qui relie 27 villages autour de St Marcellin.                                                                         
Il n’y a plus que deux prêtres à notre service, le père David Ribiollet, curé et le Père Emmanuel Phaka-Nienzo 
vicaire ; le père Pierre Roudet étant parti à la retraite en septembre.                                          
Ils sont secondés par une équipe paroissiale, un conseil pastoral paroissial et d’une personne missionnée par le 
diocèse : Mercy Bourgeois.                                                                                                                    
Des laïcs sont aussi à votre disposition pour toute question :                                                                                           
- Les baptêmes et les mariages : vous adresser à la maison paroissiale                                                                                         
- la catéchèse : il est tout à fait possible de rejoindre le groupe en cours d’année, même les non baptisés. 
Vous pouvez téléphoner à Marie-Florence Bith 0476384766                                                                  
   - les Funérailles : les responsables sont Françoise Tardy 0476360300 et Jean Bith 0476384766     
   - les messes : les lieux et horaires du mois en cours sont affichés à la porte de l’église.  
Il y a à environ une célébration par weekend dans le relais soit le samedi à 18h30, soit le dimanche matin 9h 
ou 10h30.                                                                                                                                                                                        
La prochaine messe à St Pierre sera le samedi 24 juin à 18h30. La veillée de Noël pour tous les âges aura lieu 
le vendredi 24 décembre à 18h30 à St Romans. 
La messe des Rameaux aura lieu le 2 avril à 10h30 à St Romans et celle de Pâques le 9 avril à 9h à Auberives  

.Contacts :  Correspondant de village : Ginette Arnaud 0776384416   
                     Maison paroissiale :
 0476381284                                                                                                                                                                                                                                                
Vous pouvez être tenus informé des activités du relais en demandant de recevoir tous les 2 mois la feuille « Le 
lien Relais du Royans » en envoyant un mail à relaisduroyans@gmail.com.Vous pouvez aussi être tenus au 
courant de toutes les activités de la paroisse St Luc en demandant de recevoir chaque semaine la Feuille 
Paroissiale et le calendrier des messes en envoyant un mail à paroisse.stluc38@gmail.com 



 

 

 

PR0JET POUR 2023 :  
RENCONTRES FRANCE—LADAKH--MONGOLIE 

SI …. LES CONDITIONS SANITAIRES ET POLITIQUES 
LE PERMETTENT … 

 
Du mois de juin au mois d'octobre de cette année, j'ai eu la chance de voyager 
en Mongolie et au Ladakh (un territoire du Cachemire à l’extrême nord de l'Inde) avec une femme, ancienne 
professeur et son collègue ladakhi réalisateur de films. Pour la petite histoire, ils viennent tous les deux de 
remporter le Prix USHUAIATV 2022 au Festival International du Film de Montagne, à Autrans qui avait lieu 
du 30 novembre au 4 décembre, pour leur dernier film sur la Mongolie «Je reviendrai danser dans les dunes». 
J'ai aussi eu la joie d’emmener un de mes petits-fils avec moi au Ladakh. 
Cette femme, pour le moins dynamique, a créé en 1987 une association « Tisser la Paix » pour mettre en 
valeur un échange d'enfants entre l'Inde et la France ; cet échange s'est étendu en 1991 et 1992 à la Mongolie. 
 

Aujourd'hui, TISSER LA PAIX envisage une nouvelle rencontre des CULTURES 
BOUDDHISTES D'ASIE CENTRALE : à la demande des écoles LADAKHIES, 
(SHARRA) et MONGOLES (BARUUN BAYAN ULAAN, dans le désert de GOBI). 
Seraient invités en France pour 8 ou 10 semaines -chaque lieu d'accueil ne recevant les enfants que 7 jours- : 
20 enfants (entre 8 et 11 ans) et 10 adultes (enseignants et musiciens) du Ladakh et 20 enfants (entre 8 et 11 
ans) et 10 adultes (enseignants et musiciens) du désert de Gobi en Mongolie. 
Le projet est en cours de finalisation, avec comme partenaires possibles : Albertville (73), Die (26), Tarare 
(69), l'ouest lyonnais, Clermont-Ferrand (63), Saint Marcellin (38), … sous réserve ... 
 

Nous avons d'ores et déjà, 5 maires enthousiastes, dont le maire de Saint Pierre de Chérennes, prêts à nous 
aider. 
Le maire de Chatte nous propose de mettre sa grande salle à notre disposition et d'organiser une petite 
réception d'accueil à leur arrivée.    
CONCRÈTEMENT, QUE REPRÉSENTE CET ENGAGEMENT POUR VOTRE 

ÉCOLE PRIMAIRE ET VOUS, FAMILLE ACCUEILLANTE ? 
Quand ? Une semaine en mai 2023, soit du mercredi 3 mai au mercredi 10 mai, soit du mercredi 10 mai 
au mercredi 17 mai (le week-end de l'ascension démarrant le jeudi 18 mai). 

Coût pour votre école (les subventions acquises et les éventuelles ne sont pas 
encore prises en compte) environ plus ou moins 200 euros : 1- Frais de cantine pour 
les enfants dont les correspondants français mangent à la cantine : plusieurs mairies et le département se sont 
positionnés pour aider au paiement de la cantine, soit 4 jours multipliés par le nombre d'enfants accueillis dans 

les communes (à ce jour, 4 familles de Saint Pierre mais tous ne restent pas à la cantine. 2- Frais de transport 
vers le lieu suivant entre 500 et 1000 euros à diviser par le nombre de structures qui accueillent -possibilité de 
subventions communales et/ou départementales-. 3- Frais de transport pour d'éventuelles visites : grottes de 
Choranche... cascade blanche...Saint Antoine l'Abbaye...Je suis en négociation avec divers sites touristiques. 4 
- Possibilité de faire des cagnottes avant leur arrivée pour les aider. 

Hébergement dans les familles : Aucun besoin d'une chambre séparée, au contraire. Les familles 
ladakhies dorment par terre souvent tous dans la même chambre et dans la yourte mongole, toute la famille -et 
les invités quand il y en a- dort par terre sur un tapis, autour du poêle. Ils n'ont aucun problème de nourriture. 
 
Pour plus d'information, Monsieur le Maire, A.Romey nous prête la salle des fêtes afin que vous soyez plus informé : 

RENDEZ-VOUS Vendredi 20 janvier À 20 heures à la salle des fêtes de St-Pierre 
POUR DÉCOUVRIR LE FILM QUE NOUS AVONS PASSÉ AVEC CHRISTIANE MORDELET ET 

STANZIN DORJAÏ GYA A SAINT MARCELLIN LE 21 NOVEMBRE DERNIER 
Entrée gratuite 



 

 

  

 



 

 

 
 



 

 

 

  

Le calendrier des manifestations 2023 
 

 Janvier  

Dimanche 15 de 8h45-12h Atelier « La fresque du climat » Vincent Moisy 
Vendredi 20 à 20h00 Film Une nouvelle rencontre de culture 

Rencontre France Ladakh Mongolie 
Aline Pennors, 

 
Vendredi 27 à 20h30 Concours de coinche Sou des Ecoles 
Dimanche 29 à 8h Matinée boudins, caillettes ACCA 

 Février  

 Mars  

Dimanche 5 à 12h Vente de choucroute et paëlla à emporter Amicale Boules 
A définir Plats à emporter ACCA 

 Avril  

Mardi 18 de 16h30 à 19h45 Don du sang à St-Pierre de Chérennes Amicale des Donneurs 
Dimanche 30 avril Rallye surprise Amicale Laïque 

 Mai  

Samedi 6 à 8h Pré-fédéral doublettes Amicale Boules 
Lundi  8 à 11h Cérémonie et défilé Municipalité 

Samedi 21 à 10h  Tournoi de foot inter-quartiers Amicale laïque 
 Juin  

Vendredi 16 à 18h Concours de pétanque « Le P’tit St-Pierrois Amicale Laïque 
Jeudi 22 juin à 8h 16 quadrettes vétérans Amicale Boules 

Dimanche 25 Randonnée pédestre Cantine 
A définir Théâtre « Crash Zone » de J.P. Martinez Arthéa des Carmes 

 Juillet  

Jeudi 13 Concours de boules en doublettes Amicale laïque 
Vendredi 14 Concours de pétanque en doublettes 

(Challenge Papy 
Amicale laïque 

Samedi 15 Concours de pétanque en triplettes et bal Amicale laïque 
Dimanche 16 Animations repas ravioles, bal et feu d’artifice Amicale laïque 

Lundi 17 Concours de boules en quadrettes Amicale laïque 
Vendredi 28 à 18h Challenge Chantal Rozand  

32 doublettes mixtes 
Amicale Boules 

 Août  

 Septembre  

Samedi 2 à 8h Concours 16 Doublettes féminin et masculin Amicale Boule 
   
 Octobre  

 Novembre  

Samedi 11 à 11h Cérémonie et défilé Municipalité 
Samedi 11  Repas à emporter Cantine 

 Décembre  
 


